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"Sous toutes réserves"

Par courriel et par courrier
Rosemère, le 19 décembre 2007

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de remboursement de frais finale 
de l’Union des municipalités du Québec 

R-3523-2003



N/dossier :
40 117-008
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la demande de remboursement de frais finale de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 
Cette demande de remboursement finale ne vise que la portion des frais encourus depuis le 3 janvier 2007, incluant les audiences publiques de juin 2007 et l’argumentation finale. Il s’agit donc d’une somme de 8 270,90$ pour cette portion du dossier.
Nous vous rappelons que l’UMQ a déjà fait parvenir une demande de remboursement de frais intérimaires pour la période se terminant au 3 janvier 2007 au montant de 28 809,25$. La Régie a déjà accordé le remboursement partiel de cette demande de remboursement dans le cadre de sa décision D-2007-06.

Conséquemment, une somme de 12 604,62$ reste due sur cette demande de remboursement de frais intérimaires. Vous trouverez d’ailleurs cette demande de remboursement pour vous permettre de disposer de l’information complète quant aux frais de l’UMQ à toutes les étapes du dossier.
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En résumé et par souci de clarté, à ce stade final du dossier, l’UMQ réclame donc la somme totale de 20 875,62$ pour sa participation à ce dossier.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me J.B. Allard,  SCGM

Me Louise Tremblay, Miller Thomson Pouliot sencrl
123, boul. Labelle, bureau 101

Rosemère (Québec) J7A 2G9

Tél. :  450.420-2929

Fax. : 450.420-2190

